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ARTICLE 46

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article prévoit la mise à la charge de tout ou partie des frais d’enquêtes à la charge de la personne 
physique majeure ou de la personne morale condamnée.

Les auteurs de cet amendement souhaitent supprimer cette disposition, qui introduit une logique de 
pénalisation financière, incompatible avec les principes de notre procédure pénale.


